
Je suis agriculteur 

Puis-je bénéficier d’une prise en charge de ma 
formation par VIVEA ? 

Le 5 février 2019 Jean-Marie DINARQUE 



Oui si vous êtes 
 Chef d’exploitation 

 

 Chef d’entreprise non salarié 

 

 Aide familial 

 

 Conjoint collaborateur (trice) 



Vous relevez du régime agricole 
Des secteurs suivants : 

 Exploitations et entreprises agricoles 

 

 Entreprises de travaux forestiers 

 

 Entreprises de travaux agricoles 

 

 Entreprise du secteur du cheval 



Les conditions  
 Etre en activité 

 

 Etre à jour du paiement de vos cotisations sociales 
agricoles  

Ou  

 Avoir signé un échéancier avec la CGSS 



Les conditions 
 Nouveau dans l’agriculture 

 

 Etre en parcours à l’installation pendant 3 ans max 

 

Attestation à fournir au centre de formation 

 



Les conditions 
 Dès la 1ère année d’installation 

 

 Vous n’avez pas encore payé de cotisations 

 

Attestation à fournir au centre de formation 

 



Les conditions 
 Vous n’avez pas soldé votre cotisation l’année dernière 

Vous n’êtes pas finançable 

Régler votre cotisation 

 ou  

mettre en place un échéancier 

 

Attestation à transmettre à VIVEA 

 



Les conditions 
 Vous avez soldé vos cotisations l’année dernière 

ou 

 Vous avez mis en place un échéancier 

 

Attestation à transmettre à VIVEA 

 



Les conditions 
 Vous êtes à jour de vos cotisations mais votre 

organisme de formation affirme que vous n’êtes pas 
pris en charge 

Vous devez prouver que vous êtes finançable 

 

Attestation à transmettre à VIVEA 

  



VIVEA - Délégation Est 
12, rue de Franche-Comté 
Valparc – Espace Valentin Est 
25480 ECOLE VALENTIN 



Les conditions 
 Départ en retraite 

 

 Vous restez finançable jusqu’à la fin de votre dernière 
année d’activité 

 

 Ensuite vous serez non finançable 



Les conditions 
 Cessation d’activité anticipée 

 

 Vous restez finançable jusqu’à la fin de votre dernière 
année d’activité 

 

 Liquidation judiciaire ou incapacité au redressement  

 

vous pouvez bénéficier du congé formation  

Contacter VIVEA 



Prise en charge VIVEA 
 Plafond annuel 2 000 € 

 

 Disponible de janvier à décembre 

 

 Pas reportable d’une année sur l’autre 

 

 Consulter son solde sur son compte personnel 

 



Créer un compte personnel 
1) Sur internet : écrire vivea.fr 

2) Votre Extranet : cliquer sur accéder 

3) Je souhaite créer un compte : taper numéro siret 

4) Cocher contributeur 

5) Cliquer sur ok 

6) Dans la page suivante renseigner et suivre instruction 







Vous voulez vous former 
 Contacter le Centre de Formation SICADEG 

 

 Par e-mail : dinarque.sicadeg@orange.fr 

 

 Par téléphone : 05 90 22 40 31 

 

 Dans nos locaux : Beauport 97117 Port-Louis 

 

 Contacter votre structure 

mailto:dinarque.sicadeg@orange.fr

